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en danger des biens fédé- 
raux situés à l'étranger. 

cadre de délibérations ou 
consultations ou dans la 
conduite des affaires 
internationales; 

f. des renseignements concernant 
les méthodes et le matériel 
technique ou scientifique de 
collecte, d'analyse ou de 
traitement des éléments 
d'information visés en d. ou 
en e. ainsi que des 
renseignements concernant 
leurs sources; 

des renseignements concernant 
les positions adoptées ou 
envisagées, dans le cadre de 
négociations internationales 
futures, par le gouvernement 
du Canada, les gouvernements 
d i gtats étrangers ou les 
organisations internationales 
d'États; 

h. des renseignements contenus 
dans la correspondance diplo-
matique échangée avec des 
Etats étrangers ou des organi-
sations internationales 
d'etats, ou dans la correspon-
dance officielle échangée avec 
des missions diplomatiques ou 
des postes consulaires 
canadiens; 

j. des renseignements relatifs à 
ceux des réseaux de communica-
tions et des procédés de cryp-
tographie du Canada ou d'États 
étrangers qui sont utilisés 
dans les buts suivants: 

( 1 ) la conduite des affaires 
internationales; 

(2) la défense du Canada ou 
d'Etats alliés ou associés 
avec le Canada, 
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